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INTRODUCTION

Face à l'augmentation constante de ses
activités opérationnelles, développement
essentiellement dû à la multiplication et à la durée
toujours plus longue des foyers de conflits, le
CICR a été amené, au cours de ces dernières
années, à renforcer de manière sensible son
infrastructure tant à Genève que sur le terrain.
C'est ainsi qu'en 1982, les effectifs du CICR au
siège ont approché les 500 collaborateurs alors
que le nombre des délégations dans le monde
s'est élevé à 32, comprenant quelque 340 délégués

et un millier d'employés locaux. A titre de
comparaison, en 1978, le nombre de collaborateurs

au siège était de 260, alors que celui
des délégués était d'une centaine répartis dans
18 délégations.

L'évolution des effectifs a conduit le CICR,
au début de 1982, à modifier les structures de
son administration. D'une part, il a mis en
place, autour du Président et du vice-Président,
une Direction restreinte composée de 3 directeurs

(au lieu de 5 précédemment) chargés de la
gestion quotidienne des affaires. Chaque directeur

est dorénavant responsable d'un certain
nombre de Départements et de Divisions
réunis dans 3 grandes unités distinctes :

Les Activités opérationnelles (M. Jean-Pierre
Hocké)

Les Affaires générales (M. Jacques Moreillon)
Les Affaires administratives (M. Edmé

Regenass)

D'autre part, il a ajouté aux 5 Départements
déjà existant (opérations, doctrine et droit,
Agence centrale de recherches, administration
et finances, personnel) un sixième, le Département

de l'information, qui réunit notamment
la Division de presse et la Division diffusion et
documentation.

La présentation du Rapport d'activité a été
modifiée pour tenir compte de cette restructuration.

En première partie, on y trouvera
décrites l'ensemble des Activités opérationnelles,

soit le travail accompli sur le terrain et à
Genève par les 5 zones géographiques (dirigées
chacune par un délégué général), par l'Agence
centrale de recherches, ainsi que par la Division

des secours, la Division médicale et la
Division des organisations internationales.

La deuxième partie, qui concerne les
Affaires générales, relate les activités des
Départements de la doctrine et du droit (Division
juridique et Division des Sociétés nationales et
de la doctrine) et de l'information (Division de

presse et Division de la diffusion et de la
documentation).

La troisième partie, enfin, est consacrée aux
Affaires administratives comprenant le Département

du personnel (Division de l'administration
du personnel et Division du recrutement et

de la formation), le Département des finances
et de l'administration (Division de la gestion
financière et Division des services généraux),
ainsi que la Division du financement. Les
tableaux financiers figurent en fin de cette
troisième partie.
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